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COMMUNE DE CHOLET
________

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2017
________

Le 10 juillet 2017 à 18h30, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Gilles BOURDOULEIX, Maire, pour la tenue du Conseil Municipal, à la suite
de la convocation adressée par Monsieur le Maire le 4 juillet 2017.

Sont présents : 

Monsieur Gilles BOURDOULEIX : Maire 

Madame Florence JAUNEAULT : Maire-Délégué 

Monsieur Michel CHAMPION : Premier Adjoint 

Madame Florence DABIN, Monsieur John DAVIS, Madame Isabelle LEROY, Monsieur Roger MASSE,
Madame Laurence TEXEREAU, Monsieur Jean LELONG, Madame Annick JEANNETEAU, Monsieur
Jean-Paul BREGEON, Monsieur Michel BONNEAU, Monsieur Frédéric PAVAGEAU, Madame Natacha
POUPET-BOURDOULEIX, Madame Simone POUPARD : Adjoints 

Madame Sylvie ROCHAIS, Monsieur Jean-Michel BOISSINOT, Madame Patricia RIGAUDEAU,
Monsieur Jean-François BAZIN, Madame Elisabeth HAQUET, Monsieur Benoît MARTIN, Madame
Sandrine RAOUX, Monsieur François DEBREUIL, Madame Maya JARADE, Monsieur Olivier
BAGUENARD, Monsieur Jordan JOUTEAU, Madame Nathalie GODET, Monsieur Jean-Jacques
BOURGUIGNON, Madame Gwénaëlle DUCHESNE, Monsieur Gilles ALLINDRE, Madame Evelyne
PINEAU, Monsieur Patrice BRAULT, Madame Catherine BODET, Amélie BROQUAIRE, Monsieur
Jean-Marc VACHER, Madame Anne GRAVELEAU-HARDY, Monsieur André CERQUEUS, Monsieur
Xavier COIFFARD, Monsieur Bernard RABILLER, Madame Valérie FERRIOL-ROUSSEAU, Monsieur
Ammar HADJI : Conseillers Municipaux 

Ont donné procuration :
Monsieur Jean-Claude BESNARD à Madame Isabelle LEROY, Madame Magalie GREAU à Monsieur
Xavier COIFFARD, Madame Catherine CANALS à Madame Anne GRAVELEAU-HARDY, Monsieur
Youssef LAARABI à Monsieur André CERQUEUS.

En application de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal
désigne Madame Sylvie ROCHAIS comme secrétaire de séance.
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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2017

En application de l'article 44 du réglement intérieur du Conseil Municipal, le procès verbal de la séance
du 12 juin 2017 est soumis à la signature des Conseillers Municipaux.

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2017 - SENATORIALES

En application de l'article 44 du réglement intérieur du Conseil Municipal, le procès verbal de la séance
du 30 juin 2017 est soumis à la signature des Conseillers Municipaux.

DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION DE POUVOIRS
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises par Monsieur le Maire, en vertu des articles
L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales.

---------------------------------

Arrivée de Madame RIGAUDEAU, Monsieur MASSE et Monsieur COIFFARD.
---------------------------------

1 - COORDINATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES HUMAINES

1.1 - COMMUNICATION DU RAPPORT RETRACANT L'ACTIVITE 2016 DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Acte unique – de prendre acte de la communication du rapport d'activité 2016 de la Communauté
d'Agglomération du Choletais.

1.2 - PERSONNEL MUNICIPAL - TABLEAU DES EMPLOIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
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DECIDE

Article unique – de procéder aux modifications, créations et suppressions des emplois telles que
mentionnées ci-dessous :

Direction Emploi supprimé Emploi créé Justification Dat e
d'effet

Direction Générale 1 emploi du cadre
d'emplois des adjoints
administratifs

Réaffectation 
du poste

11/07/17

Direction de la
Commande publique et
des Affaires juridiques

1 emploi du cadre
d'emplois des
adjoints
administratifs

Direction de l’Éducation 5 emplois du cadre
d'emplois des adjoints
techniques (31,5/35ème)

5 emplois du cadre
d'emplois des
agents de maîtrise
(31,5/35ème)

Promotions
internes

11/07/17

Direction du Centre
Technique Municipal

2 emplois du cadre
d'emplois des adjoints
techniques

2 emplois du cadre
d'emplois des
agents de maîtrise

Promotions
internes

11/07/17

Direction Paysage et
Cadre de Vie

1 emploi du cadre
d'emplois des adjoints
techniques

1 emploi du cadre
d'emplois des
agents de maîtrise

Promotion
interne

11/07/17

Direction des Bâtiments 1 emploi du cadre
d'emplois des adjoints
techniques

1 emploi du cadre
d'emplois des
agents de maîtrise

Promotion
interne

11/07/17

Direction de
l'Aménagement

1 emploi du cadre
d'emplois des attachés

1 emploi du cadre
d'emplois des
agents de maîtrise

Régularisation
suite à
recrutement

11/07/17

1.3 - MATERIELS DIVERS - CESSION DE BIENS - RESULTAT DES ENCHERES EN LIGNE SUR LE
SITE WWW.AGORASTORE.FR

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - d'approuver la cession, à l'issue des enchères en ligne enregistrées sur le site
www.agorastore.fr, de matériels provenant des directions de la Culture et Paysage et Cadre de Vie,
dans les conditions suivantes :
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Matériels concernés Acquéreurs Montants (TTC)

Lecteur double cassettes stéréo
N° de produit : 33 // Enchère n°317

Monsieur Sylvain GUYOT
07000 VEYRAS

22,05 €

Pulvérisateur 400 litres Blanchard n°2701
N° de produit : 34 // Enchère n°303

Société Thierry LACHAUD
24320 COUTURES

83,00 €

Article 2 - d'approuver la mise en vente aux enchères en ligne sur le site www.agorastore.fr, de
nouveaux biens, dans les conditions suivantes :

Direction/Service Matériels concernés
Prix initial de
mise en vente

(TTC)

DSIT
10 iPhone 5C - 8 gigas 35 € l'un

3 vidéoprojecteurs
(2 Epson EMP S4 – 1 NEC ESP35)

50 € l'un

2 - FINANCES, COMMERCE, ÉCONOMIE ET RELATIONS INTERNATIONALES

2.1 - AFFECTATION DES RESULTATS 2016

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - d'affecter le résultat de fonctionnement du budget principal au 31 décembre 2016 pour
326 396,65 € en report de fonctionnement et pour 5 908 793,43 € à la section d'investissement, article
1068 " excédent de fonctionnement capitalisé ",

Article 2 - d'affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe des opérations d'aménagement au
31 décembre 2016 pour 48 630,60 € en report de fonctionnement,

Article 3 - d'affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe du stationnement au
31 décembre 2016 pour 74 620,65 € en report de fonctionnement.

2.2 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2017

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

DECIDE

Article 1 - d'approuver, à l'unanimité (35 Pour – 10 Abstentions), les mouvements inscrits au budget
supplémentaire 2017, détaillés ci-après par budget :
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Budgets Fonctionnement Investissement Total des sections

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Principal 501 313,65 € 501 313,65 € 8 652 865,95 € 8 652 865,95 € 9 154 179,60 € 9 154 179,60 €

Aménagement 0,00 € 48 630,60 € 0,00 € 50 930,82 € 0,00 € 99 561,42 €

Stationnement 2 252,00 € 2 252,00 € 157 386,00 € 157 386,00 € 159 638,00 € 159 638,00 €

Article 2 - de voter, à l'unanimité (35 Pour – 10 Abstentions), les dépenses et les recettes, par chapitre,
en section de fonctionnement et d'investissement pour les opérations hors AP/CP, et, par autorisation
de programme, dans le cas contraire, uniquement pour les crédits de dépenses,

Article 3 - d'approuver, à l'unanimité (45 Pour), les restes à réaliser,

Article 4 - d'approuver, à l'unanimité (45 Pour), l'état de la dette du budget principal.

2.3 - AUTORISATIONS DE PROGRAMME - MODIFICATION DES ENVELOPPES VOTEES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique – d'approuver les modifications de crédits des enveloppes des autorisations de
programme globales, telles qu'elles ressortent de la vue d'ensemble, le détail d'affectation de ces
enveloppes étant donné à titre indicatif.

Cf. annexe 2.3 

2.4 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS MUNICIPALES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (35 Pour, 8 Abstentions, 2 ne prenant pas
part au vote),

DECIDE

Article 1 - d'autoriser l'octroi des subventions aux organismes désignés en annexe.

Article 2 - d'approuver la convention relative aux concours financiers apportés par la Ville à conclure
avec l'Association Amicale des Carnavaliers Amateurs de Cholet et sa Région.

Article 3 - d'adopter :
- l'avenant n° 2 à la convention de partenariat conclue avec l'Organisme de Gestion des Ecoles et du
Collège Notre Dame du Bretonnais,
- l'avenant n° 3 à la convention de gestion des équipements municipaux et de partenariat conclue avec
le Tennis Club Choletais.

Cf. annexe 2.4 
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2.5 - ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique – d'admettre en non-valeur les taxes et produits irrécouvrables figurant dans les tableaux
ci-dessous, conformément aux demandes de Monsieur le Trésorier Principal de Cholet Municipale en
date des 9 juin 2015, 12 janvier 2016, 26 avril 2016, 14 et 23 juin 2016, 4 octobre 2016, 9 février 2017
et 7 avril 2017 pour la somme de 94 505,88 € sur le budget principal et 56,60 € sur le budget annexe
du stationnement :

ANNÉES NATURE DE LA CRÉANCE MONTANT

2005 Enlèvement véhicule 84,39 €

2006
Restauration scolaire

Enlèvement véhicule

97,99 €

49,23 €

2007
Restauration scolaire

Enlèvement véhicule

35,03 €

141,13 €

2008

Avoir facture

Enlèvement véhicule

Fourrière animale

Location bâtiment loyers charges

Régularisation paie

31,00 €

173,92 €

862,68 €

258,71 €

288,12 €

2009

Restauration scolaire

Médiathèque amende documents égarés

Régularisation trop perçu allocation rentrée scolaire

Copies documents administratifs

Amende absence mise sous alarme équipements sportifs

Enlèvement véhicule

Halles et Marchés

TLPE

Régularisation paie

Fourrière animale

1 798,67 €

76,17 €

68,00 €

32,04 €

40,20 €

1 574,25 €

156,60 €

533,93 €

39,74 €

102,40 €

2010

Halte Garderie/Périscolaire

Droits de voirie

Aérodrome

Ludothèque jeux non restitués

38,48 €

30,16 €

7 788,18 €

102,10 €
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Restaurant scolaire

Enlèvement véhicule

Condamnation

Halles et Marchés

TLPE

Fourrière animale

Régularisation trop perçu allocation rentrée scolaire

1 939,60 €

1 327,19 €

1 340,92 €

230,40 €

640,19 €

104,50 €

102,00 €

2011 Enlèvement véhicule

TLPE

Restauration scolaire

Aérodrome

Médiathèque amende documents égarés

Fourrière animale

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Régularisation trop perçu allocation rentrée scolaire

Halte Garderie/Périscolaire

Halles et Marchés

Sinistre

Droit de voirie

Redevance prise de vue

1 598,99 €

9 598,46 €

1 916,08 €

1 920,83 €

560,87 €

493,25 €

5,00 €

34,00 €

36,52 €

406,08 €

135,83 €

36,90 €

75,00 €

2012

Droits de voirie

TLPE

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Enlèvement véhicule

Restauration scolaire

Régularisation trop perçu allocation rentrée scolaire

Halte Garderie/Périscolaire

Location salle

Créances minimes

Jugement condamnation

Halles et Marchés

Fourrière animale

Location bâtiment loyers charges

859,55 €

1 638,19 €

275,00 €

2 209,38 €

4 496,46 €

68,00 €

73,26 €

200,00 €

0,30 €

168,00 €

249,12 €

597,79 €

80,73 €
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2013

TLPE

Droits de voirie

Taxe atterrissage

IML droits d'inscription

Restauration scolaire

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Enlèvement véhicule

Halte Garderie/Périscolaire

Halles et Marchés

Créances minimes

Braderie

Jugement condamnation

Fourrière animale

Sinistre

Facturation affiches publicité

792,45 €

2 982,41 €

10,50 €

1 542,00 €

4 578,63 €

117,78 €

3 455,20 €

63,00 €

810,40 €

1,42 €

89,25 €

351,00 €

107,80 €

662,17 €

90,00 €

2014

Droits de voirie

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Taxe inhumation

Restauration scolaire

IML droits d'inscription

Créances minimes

Enlèvement véhicule

Fourrière animale

Halte Garderie/Périscolaire

Remboursement sinistre voirie

Location bâtiment loyers charges

Jugement condamnation

Régularisation paie

TLPE

1 139,69 €

180,00 €

42,85 €

5 815,05 €

45,77 €

4,22 €

3 355,26 €

720,00 €

246,40 €

187,70 €

1 154,53 €

1 355,29 €

129,52 €

2 266,91 €

2015

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Droits de voirie

Location bâtiment loyers charges

Créances minimes

Halles et Marchés

Restauration scolaire

75,00 €

524,32 €

10,00 €

1,77 €

1 931,40 €

4 960,85 €
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Enlèvement véhicule

TLPE

Fourrière animale

2 529,73 €

1 211,19 €

540,12 €

2016

Droits de voirie

Enlèvement véhicule

Restauration scolaire

Pénalités accueil périscolaire, pause méridienne, halte
garderie

Halte Garderie/Périscolaire

149,38 €

1 129,86 €

1 113,24 €

5,00 €

83,25 €

2017 Restauration scolaire 122,06 €

TOTAL 94 505,88 €

Budget annexe stationnement :

ANNÉES NATURE DE LA CRÉANCE MONTANT

2006 Droit de voirie 12,60 €

2012 Abonnement parking 44,00 €

TOTAL 56,60 €

2.6 - REMISE GRACIEUSE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'accorder à titre exceptionnel, à Madame Priscilia GOUY, compte tenu des
circonstances dans lesquelles son chien s'est échappé, la remise gracieuse de la créance de 95 €
émise suite à la mise en fourrière de son chien par la Police Municipale (Titre 104, Bordereau 12 du
20 janvier 2017).

2.7 - COOPERATION DECENTRALISEE - CONVENTION DE COOPERATION DECENTRALISEE
2016 AVEC LA COMMUNE D'ARAYA

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
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DECIDE

Article unique – d'approuver la convention de coopération décentralisée liant la Ville et la commune
d'Araya pour la mise en œuvre, en 2017, de la quatrième phase du Programme de Développement
Local urbain d'Araya, prévoyant de couvrir le terrain de sport de la salle multi-activités de la commune
d'Araya, avec une participation financière de la Ville de Cholet à hauteur de 28 000 €.

2.8 - JUMELAGE - CONVENTION AVEC LA VILLE D'OLDENBURG CONCERNANT LA
REALISATION D'UN MINI-SITE WEB

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la convention à conclure avec la Ville d'Oldenburg prévoyant dans le cadre
de la création d'un mini-site web le paiement par la Ville de Cholet des frais liés à sa création, à son
hébergement et à sa maintenance, d'une part, et le remboursement par la Ville d'Oldenburg de la
moitié des frais ainsi engagés, d'autre part.

2.9 - COURSE CHOLET PAYS DE LOIRE - VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA LIGUE
NATIONALE DE CYCLISME

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (35 Pour, 10 Abstentions),

DECIDE

Article unique - d'approuver l'octroi d'une subvention de 22 642 € à la Ligue Nationale de Cyclisme afin
de lui permettre notamment de rémunérer les coureurs de l'édition 2016 de la course Cholet Pays de
Loire, l'association Comité d'Organisation Cholet Pays de Loire s'étant engagée à lui verser cette
somme et ne s'en étant pas acquittée.

3 - SPORT, JEUNESSE, ACTION CULTURELLE

3.1 - REHABILITATION DES VESTIAIRES DE FOOTBALL - STADE DE FOOTBALL DU BORDAGE
LUNEAU - DEMANDE DE SUBVENTION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
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DECIDE

Article 1 – de solliciter, auprès de la Fédération Française de Football, une aide financière aussi élevée
que possible, au titre du Fonds d'Aide au Football Amateur, pour mener à bien les travaux de
réhabilitation des vestiaires de football, liés au terrain synthétique situé au Bordage Luneau.

Article 2 – d'approuver le plan prévisionnel de financement ci-annexé.

Cf. annexe 3.1 

4 - SOLIDARITÉ, CITOYENNETÉ, INTÉGRATION, ENSEIGNEMENT

4.1 - TRANSPORTS URBAINS - MISE A JOUR DES AIDES MUNICIPALES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (35 Pour, 10 Abstentions),

DECIDE

Article unique – d'approuver le montant et les conditions d'octroi des aides relatives aux transports
urbains, applicables à compter du 1er août 2017, pour les personnes retraitées, les personnes
handicapées et les personnes défavorisées en insertion socio-professionnelle, comme indiqué dans
l'annexe jointe.

Cf. annexe 4.1 

4.2 - ECOLES PRIVEES DU PREMIER DEGRE - SOUTIEN FINANCIER LIE A L'EQUIPEMENT
INFORMATIQUE ET A LA MISE EN PLACE DES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - d'attribuer en 2017 des subventions pour l'équipement informatique des écoles privées du
premier degré, dans les conditions suivantes :

Organismes
Montant total de la

subvention
Dont montant maximum pour

l'achat de logiciels

Association de Gestion Jeanne
d'Arc 2 004,93 € 200,49 €

Organisme de Gestion des
Ecoles et du Collège Notre
Dame du Bretonnais

2 111,86 € 211,18 €
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Organisme de Gestion de
l'Ecole Privée Mixte Notre
Dame du Chêne Rond

1 363,35 € 136,33 €

Organisme de Gestion de
l'Enseignement Catholique des
Ecoles Saint Jean - Sainte
Famille

2 432,51 € 243,25 €

Organisme de Gestion du
Collège Saint Joseph de Cholet

1 577,21 € 157,72 €

Organisme de Gestion des
Etablissements Catholiques
Saint Louis Grignion de
Montfort

1 898,00 € 189,80 €

OGEC Sainte Marie des
Turbaudières

1 791,07 € 179,10 €

Organisme de Gestion des
Ecoles Libres Saint Pierre et
Gellusseau

1 791,07 € 179,10 €

Article 2 - de verser à chaque Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique, pour l'année
scolaire 2017/2018, une subvention de 15 € par élève domicilié à Cholet et au Puy-Saint-Bonnet,
trimestriellement, à terme échu.

Article 3 - d'approuver les conventions ayant pour objet de fixer précisément les engagements
financiers, réglementaires et logistiques liés au fonctionnement des classes élémentaires et
maternelles, aux investissements informatiques, mais également à la mise en œuvre des nouveaux
rythmes scolaires à conclure, pour l'année scolaire 2017/2018, avec les organismes suivants :

– Association de Gestion Jeanne d'Arc,
– Organisme de Gestion des Ecoles et du Collège Notre Dame du Bretonnais,
– Organisme de Gestion de l'Ecole Privée Mixte Notre Dame du Chêne Rond,
– Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique des Ecoles Saint Jean - Sainte Famille,
– Organisme de Gestion du Collège Saint Joseph de Cholet,
– Organisme de Gestion des Etablissements Catholiques Saint Louis Grignion de Montfort,
– OGEC Sainte Marie des Turbaudières,
– Organisme de Gestion des Ecoles Libres Saint Pierre et Gellusseau.

5 - AMÉNAGEMENT ET PATRIMOINE

5.1 - MAINTENANCE ET VERIFICATION DES GROUPES ELECTROGENES - CONSTITUTION D'UN
GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC L'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS ET LE CENTRE
INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE DU CHOLETAIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
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DECIDE

Article unique – d'approuver les termes de la convention constitutive d'un groupement de commandes
à conclure avec l'Agglomération du Choletais (AdC) et le Centre Intercommunal d'Action Sociale
(CIAS) du Choletais pour la passation des marchés relatifs à la maintenance et la vérification des
groupes électrogènes, pour une durée d'un an, reconductible expressément trois fois par période d'un
an.

L'AdC est désignée coordonnateur du groupement chargé de procéder à l'organisation de l'ensemble
des opérations de sélection des cocontractants, de signer, de notifier et d'exécuter les marchés, selon
les engagements financiers suivants :

Structures
Montants maximums annuels

HT TTC

VILLE 5 000 € 6 000 €

ADC 7 500 € 9 000 €

CIAS 7 500 € 9 000 €

5.2 - ENQUETE PUBLIQUE EN VUE DE LA DECLARATION D'INTERET GENERAL DES TRAVAUX
ET DE LA DELIVRANCE DE L'AUTORISATION UNIQUE DE TRAVAUX RELATIVE A LA
RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES DES BASSINS VERSANTS DE L'EVRE, DE LA THAU
ET DU SAINT DENIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - de donner un avis favorable à la demande d'autorisation unique de travaux présentée
par le Syndicat Mixte des Bassins Evre – Thau – Saint Denis, portant sur la restauration des milieux
aquatiques des bassins versants de l'Evre, de la Thau et du Saint Denis et visant à restaurer le bon
fonctionnement hydromorphologique des cours d'eau.

5.3 - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ÉNERGIES DE MAINE-ET-LOIRE (SIEML) - AVIS SUR LA
RÉFORME STATUTAIRE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article unique - de se prononcer favorablement sur la modification statutaire du SIEML, telle que
proposée par délibération n° 59-2016 en date du 25 octobre 2016 et présentée en annexe.
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5.4 - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ÉNERGIES DE MAINE-ET-LOIRE (SIEML) - TRANSFERT DE
LA COMPÉTENCE INFRASTRUCTURES DE CHARGE NÉCESSAIRE A L'USAGE DES VÉHICULES
ÉLECTRIQUES OU HYBRIDES RECHARGEABLES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de se prononcer favorablement sur le transfert de la compétence " Infrastructures de charge
nécessaire à l'usage de véhicules électriques rechargeables " conformément à l'article 4 des statuts du
Syndicat Intercommunal d'Energies de Maine-et-Loire (SIEML).

Article 2 - d'approuver la convention d'occupation du domaine public, à titre gracieux, à conclure avec
le SIEML dans le cadre de l'implantation de 7 Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques
(IRVE).

5.5 - RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS LOTISSEMENT TOURNESOL

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite, par la société LOGI OUEST des espaces
communs du lotissement dénommé " Tournesol ", dont la désignation est indiquée ci-dessous, étant
précisé que les frais de notaire pour l'établissement de l'acte authentique seront pris en charge par le
cédant.

Parcelle Surface (m²) Longueur (ml) Nature

DL n° 552 42 / Voiries

DL n° 519 28 / Espaces verts

DL n° 525 816 / Espaces verts

DL n° 526 28 / Espaces verts

DL n° 527 28 / Espaces verts

DL n° 528 27 / Espaces verts

DL n° 529 26 / Espaces verts

DL n° 530 764 / Espaces verts

DL n° 531 3 / Espaces verts

DL n° 532 12 / Espaces verts

DL n° 533 9 / Espaces verts

DL n° 534 9 / Espaces verts

DL n° 535 10 / Espaces verts

DL n° 536 108 / Espaces verts

DL n° 537 16 / Espaces verts
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DL n° 538 9 / Espaces verts

DL n° 539 11 / Espaces verts

DL n° 540 9 / Espaces verts

DL n° 541 7 / Espaces verts

DL n° 543 47 / Voiries

DL n° 544 46 / Espaces verts

DL n° 545 92 / Chemin piétonnier

DL n° 546 195 / Espaces verts

DL n° 547 348 / Chemin piétonnier

DL n° 548 2 060 / Espaces verts

DL n° 549 811 / Espaces verts

DL n° 550 1 724 245 Voiries

TOTAL 7 285 245

Article 2 - de donner son accord pour la constitution à titre gratuit d’une servitude de passage sur les
parcelles cadastrées section DL n°s 520, 521, 522, 523 et 524 (fonds servant), appartenant à la société
LOGI OUEST, au profit des parcelles cadastrées DL n°s 525, 526, 527, 528, 529 et 548 (fonds
dominant), présentement acquises par la Ville, étant précisé que les frais de notaire pour
l'établissement de l'acte authentique seront pris en charge par le cédant.

Article 3 - d'accepter le transfert, constaté par procès-verbal, mettant à disposition de l’Agglomération
du Choletais, les réseaux d'assainissement (eaux pluviales et eaux usées), d'eau potable et les
ouvrages communs afférents situés dans l'emprise de ces espaces publics.

Article 4 - de classer les voies correspondantes dans le domaine public routier communal.

Article 5 - de solliciter pour cette rétrocession l'exonération des droits de mutation prévue à l'article
1042 du code général des impôts.

Cf. annexe 5.5 

5.6 - RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS LOTISSEMENT LA BASSE TREMBLAIE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite, par l’indivision HEUZARD - HULLIN -
KARNIER - ROUX, la SCI La Voute, ou toute entité s'y substituant, et Monsieur et Madame Pierre
LEVILLAIN des espaces communs du lotissement dénommé " La Basse Tremblaie ", dont la
désignation est indiquée ci-dessous, étant précisé que les frais de notaire pour l'établissement de l'acte
authentique seront pris en charge par la Ville.
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Parcelle Surface (m²) Longueur (ml) Nature Propriétaire

HM 461 278 27 Voiries SCI La Voute

HM 463 5 / Voiries SCI La Voute

HM 465 37 / Voiries SCI La Voute

HM 467 70 / Voiries SCI La Voute

HL 202 592 82 Voiries SCI La Voute

HL 366 227 / Voiries SCI La Voute

HL 368 11 / Voiries SCI La Voute

HL 206 366 51 Voiries SCI La Voute

HL 370 22 / Voiries SCI La Voute

HL 372 1 / Voiries SCI La Voute

HM 472 1 223 262 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 469 542 82 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HL 207 15 / Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 313 392 42 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 314 271 38 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 315 305 21 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 483 1 994 180 Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 186 177 / Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 199 118 / Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 235 46 / Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 238 52 / Voiries Indivision Heuzard –
Hullin – Karnier - Roux

HM 480 261 35 Voiries M  et Mme Levillain
Pierre

TOTAL 7 005 820

Article 2 - d’accepter la constitution d’une servitude de passage à titre gratuit au profit de la parcelle
cadastrée section HM n° 483 (fonds dominant) correspondant à l’allée de la Garenne, présentement
acquise, sur la parcelle cadastrée section HM n° 317 (fonds servant), restant la propriété de l’indivision
HEUZARD - HULLIN - KARNIER - ROUX, étant précisé que les frais de notaire pour la constitution de
cette servitude seront pris en charge par la Ville.

Article 3 - d'accepter le transfert, constaté par procès-verbal, mettant à disposition de l’Agglomération
du Choletais, les réseaux d'eau potable situés dans l'emprise de ces espaces publics.

Article 4 - de classer les voies correspondantes dans le domaine public routier communal.
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Article 5 - de solliciter pour cette rétrocession l'exonération des droits de mutation prévue à l'article
1042 du code général des impôts.

Cf. annexe 5.6 

5.7 - RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT LE VILLAGE D'AMELIE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite, par la SCI Le Phénix, représentée par
Monsieur Joël MANIQUET, des espaces communs du lotissement dénommé " Le Village d’Amélie ",
dont la désignation est indiquée ci-dessous, étant précisé que les frais de notaire pour l'établissement
de l'acte authentique seront pris en charge par le cédant.

Parcelle Surface (m²) Longueur (ml) Nature

BT n° 683 2 004 202 Voiries

BT n° 671 105 / Bassin de rétention

BT n° 672 82 26 Chemin piétonnier

TOTAL 2 191 228 /

Article 2 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite d’un bassin de rétention d’une surface de
200 m² environ, cadastrée section BT n° 666p et la constitution de servitudes sur les parcelles
cadastrées section BT n°s 666 et 667, appartenant à Monsieur Arif CAKIR et Madame Mahide
HILESIZ, étant précisé que les frais de notaire pour l'établissement de l'acte authentique seront pris en
charge par la Ville.

Article 3 - d'accepter le transfert, constaté par procès-verbal, mettant à disposition de l’Agglomération
du Choletais, les réseaux d'assainissement (eaux pluviales et eaux usées), d'eau potable et les
ouvrages communs afférents situés dans l'emprise de ces espaces publics.

Article 4 - de classer les voies correspondantes dans le domaine public routier communal.

Article 5 - de solliciter pour cette rétrocession l'exonération des droits de mutation prévue à l'article
1042 du code général des impôts.

Cf. annexe 5.7 

5.8 - RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS DES LOTISSEMENTS CLOS SAINT BONNET 1,
2 ET 3

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
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DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite, par la Société Saint Louis Immobilier,
représentée par Mesdames CADUC et HENRY, des espaces communs des lotissements dénommés
Clos Saint Bonnet 1, 2 et 3 situés sur la commune associée du Puy-Saint-Bonnet, dont la désignation
est indiquée ci-dessous, étant précisé que les frais de notaire pour l'établissement de l'acte
authentique seront pris en charge par cette société.

Parcelle Surface (m²) Longueur (ml) Nature

950AW607 235 65 Voiries

950AW608 8 342 600 Voiries + Bassin de rétention

950AW609 1 363 132 Voiries+ Chemin piétonnier

950AW648 6 821 150 Voiries + Bassin de rétention
+ Espaces verts

950AW652 1 041 35 Voiries + Espaces verts

TOTAL 17 802 982

Article 2 - d'accepter le transfert, constaté par procès-verbal, mettant à disposition de l’Agglomération
du Choletais, les réseaux d'assainissement (eaux pluviales et eaux usées), d'eau potable et les
ouvrages communs afférents situés dans l'emprise de ces espaces publics.

Article 3 - de classer les voies correspondantes dans le domaine public routier communal.

Article 4 - de solliciter pour cette rétrocession l'exonération des droits de mutation prévue à l'article
1042 du code général des impôts.

Cf. annexe 5.8 

5.9 - RUE SAINT ELOI - CESSION D'UNE PARCELLE A MONSIEUR UZUREAU

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de déclasser du domaine public communal un terrain de 33 m², cadastré section BZ n° 220p,
situé rue Saint Eloi, et désaffecté de son usage de chemin piétonnier, afin de procéder à sa cession au
profit de Monsieur Xavier UZUREAU.

Article 2 - de donner son accord pour la cession au profit de Monsieur Xavier UZUREAU d'un terrain
cadastré section BZ n° 220p, d'une superficie de 33 m², déclassé du domaine public communal et situé
rue Saint Eloi, moyennant le prix de 10 € le m² soit un prix total de 330 €, conformément à l'avis du
Domaine, étant précisé que les frais de géomètre et de notaire afférents seront à la charge de
l'acquéreur.

Cf. annexe 5.9 
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5.10 - REMISE EN EAU DE L'ETANG DE MOCRAT ET INSTALLATION D'AMENAGEMENTS DE
PROXIMITE ET DE LOISIRS AUX ALENTOURS - DEMANDE DE SUBVENTION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de solliciter auprès du FEDER, une aide de 79 014 € pour l'action de remise en eau de
l'étang de Mocrat, l'installation de deux aires de fitness aux abords de Mocrat et l'aménagement de
pourtours du City Park.

Article 2 - d'approuver le plan prévisionnel de financement ci-annexé.

Article 3 - de prendre en charge le solde du coût de l'opération.

Cf. annexe 5.10 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

Le président
Gilles BOURDOULEIX

Le secrétaire
Madame Sylvie ROCHAIS

Les Elus Municipaux,
présents à la fin de la séance du 10 juillet 2017,

Florence JAUNEAULT

Michel CHAMPION

Florence DABIN

John DAVIS

Isabelle LEROY

Roger MASSE

Laurence TEXEREAU

Jean LELONG

Annick JEANNETEAU

Jean-Paul BREGEON

Michel BONNEAU

Frédéric PAVAGEAU

Natacha POUPET-
BOURDOULEIX

Simone POUPARD

Jean-Michel BOISSINOT

Patricia RIGAUDEAU

Jean-François BAZIN

Elisabeth HAQUET

Benoît MARTIN

Sandrine RAOUX

François DEBREUIL

Maya JARADE

Olivier BAGUENARD

Jordan JOUTEAU

Nathalie GODET

Jean-Jacques 
BOURGUIGNON

Gwénaëlle DUCHESNE

Gilles ALLINDRE

Evelyne PINEAU

Patrice BRAULT

Catherine BODET

Amélie BROQUAIRE

Jean-Marc VACHER

Anne GRAVELEAU-
HARDY

André CERQUEUS

Xavier COIFFARD

Bernard RABILLER

Valérie FERRIOL-
ROUSSEAU

Ammar HADJI




















































